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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 11 OCTOBRE 2018 
 
L’an deux mille dix-huit, le onze octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de 
la Commune de Bérus, dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie de Bérus 
sous la présidence de M. EVETTE Gérard, Maire. 
Date de convocation : 4 octobre 2018 
Etaient présents : MM EVETTE Gérard, ALLARD Jérôme, CHAUSSINAND Xavier, DOUDIEUX 
Josiane, FORGET Joël, GAUGAIN-PLAÇAIS Stéphanie, GOUDEAU Claude, LOUVEL Marie-Thérèse, 
ROWLAND Laurent, THOMAS Sylvie 
Absents excusés : Néant 
Absent : Gérard DURAND 
Formant la majorité des membres en exercice. 
Secrétaire de séance : M. ALLARD 

ORDRE DU JOUR : 

- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 14 juin 2018 

- Construction salle culturelle & intergénérationnelle : marché de travaux 

- Budget assainissement : virement de crédits 

- Sécurité routière dans la commune 

- Affaires diverses.           
                                            

I  –  Le procès-verbal de la réunion du 14 juin 2018 est approuvé, à  l’unanimité, par les 
membres du Conseil municipal. 

 

II – CONSTRUCTION DE LA SALLE CULTURELLE & INTERGENERATIONNELLE : ATTRIBUTION 
MARCHE DE TRAVAUX 

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal de la procédure d’appel d’offres en 15 lots lancée 
le pour la construction de la salle culturelle et intergénérationnelle. 
La Commission d’appel d’offres qui s’est réunie à deux reprises le 18 septembre 2018 pour l’ouverture des plis 
et le 4 octobre 2018 suite à négociation sur les lots 1 et 2, a retenu comme étant les offres économiquement 
les plus avantageuses, celles des entreprises suivantes : 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  
- Décide de valider la décision de la Commission d’appel d’offres et de retenir les entreprises désignées 

ci-dessus 
- Autorise le Maire à signer toutes les pièces du marché et les documents s’y rapportant 

Dit que les crédits sont inscrits au budget. 

Intitulé des lots Entreprise retenue Montant ht 

Lot 1 : Désamiantage - Démolition MCM Désamiantage - 72 Monfort le Gesnois 30 457,00 € 

Lot 2 : Terrassement - VRD Chapron - 53 St Gemmes le Robert 56 700,00 € 

Lot 3 : Maçonnerie - Canalisations EBM - 72 Mamers 63 072,46 € 

Lot 4 : Charpente bois - Couverture en tuile - Bardage LinéA + Bois 61 Radon 25 417,33 € 

Lot 5 : Couverture étanchéité - Couverture métallique Climelec Bâtiment - 72 Trangé 31 148,26 € 

Lot 6 : Dallage Sols du Maine - 72 Allonnes 8 974,50 € 

Lot 7 : Menuiserie aluminium - Menuiserie en acier SPBM - 72 Arçonnay 42 300,00 € 

Lot 8 : Ravalement Fourmy Ravalement - 61 Sées 9 408,00 € 

Lot 9 : Menuiserie en bois Menuiserie Antoine Rémi - 72 Coulaines 24 174,94 € 

Lot 10 : Cloison sèche - Isolation - Plafond PCI Décor - 72 Le Mans 24 398,71 € 

Lot 11 : Plafond suspendu Quali Profil - 61 St Germain du Corbéis 8 601,25 € 

Lot 12 : Carrelage - Chape - Faïence Blondeau Carrelages - 72 Monfort le Gesnois 26 180,79 € 

Lot 13 : Chauffage - Ventilation - Plomberie Payen - 72 Beaumont sur Sarthe 59 537,93 € 

Lot 14 : Electricité EBI - 61 Magny le Désert 33 404,20 € 

Lot 15 : Peinture - Revêtements muraux MDP Gombourg - 72 Montfort le Gesnois 12 231,13 € 

  TOTAL 456 006,50 € 



 

 2 

 
 

III – BUDGET ASSAINISSEMENT : VIREMENT DE CREDITS 
 
Vu le Budget Primitif 2018 adopté le 29 mars 2018,  
Considérant que le montant prévu pour le reversement de la redevance de modernisation des réseaux à 
l’Agence de l’Eau a été sous-estimé, 
Sur proposition du Maire, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à procéder au mouvement de 
crédits constituant la décision modificative n° 1 et détaillé dans le tableau ci-dessous.  
 
 Section   Compte   Dépenses  

 Fonctionnement   61523 -  20,00 €  

 Fonctionnement  706129    +       20,00 € 

 
 

IV – SECURITE ROUTIERE DANS LA COMMUNE 
 
Le Maire informe le Conseil municipal que des habitants de la commune, sur des secteurs différents, se sont 
plaints du comportement dangereux de certains automobilistes qui ne respectent pas les limitations de vitesse. 
Ce sujet, déjà évoqué lors d’un précédent conseil, a conduit le Maire à solliciter une équipe de trois élus pour 
prendre en charge ce problème. Ces élus, après s’être rendus dans les divers points stratégiques, ont fait des 
propositions d’aménagements pour réduire la vitesse. Ces solutions sont actuellement à l’étude tant au point 
de vue financier qu’au point de vue faisabilité, sachant que notre bourg est traversé par une route 
départementale. 
 

 
V – AFFAIRES DIVERSES – INFORMATIONS 
                                        

 Reconnaissance opérationnelle des poteaux d’incendie par le SDIS 

 La mairie de Fresnay sur Sarthe s’est dotée d’une application de prise de rendez-vous en 

ligne pour renouvellement ou délivrance d’une pièce d’identité via le site : 

fresnaysursarthe.fr 

 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne réclamant la parole, la séance est levée à 23h30 . 


